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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION EN MA-
TIÈRE DE SANTÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
ZAMBIE 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après « l’Afrique du Sud ») et 
le Gouvernement de la République de Zambie, (ci-après « la Zambie »), (ci-après 
conjointement dénommés les « Parties » et séparément une « Partie »), 

Désireux de consolider et de renforcer les liens d'amitié dans un contexte de com-
préhension mutuelle entre les Parties, 

Conscients de l’importance que revêt la coopération internationale en matière de 
santé, 

Conscients de l’intérêt mutuel des Parties à promouvoir la santé au niveau national, 
régional, provincial et local et à renforcer leurs services respectifs, 

Conscients du fait que les deux pays ont adopté le Nouveau Partenariat pour le déve-
loppement de l’Afrique (NEPAD), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article Premier. Définitions 

Pour l’exécution du présent Mémorandum d’accord, sauf toute disposition contraire, 
les termes et expressions ci-dessous revêtent la signification suivante : 

« Escorte médicale » : toute personne qui accompagne un patient en Afrique du Sud 
afin de suivre un traitement; 

« Médicament » : toute substance ou tout mélange de substances utilisé ou destiné à 
être utilisé dans les cas suivants : 

a) Le diagnostic, le traitement, l’atténuation, l’évolution ou la prévention d’une 
maladie, un état physique ou mental anormal ou les symptômes de ceux-ci, chez 
l’homme; ou 

b) La restauration, la correction ou la modification de fonctions organiques, soma-
tiques et psychosomatiques chez l’homme; et 

c) Tout médicament vétérinaire inclus; 

 « Produit pharmaceutique » : tout article ou substance lié au médicament utilisé 
dans le cadre du traitement ou de la prévention d’une maladie; 
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« Spécialiste » : toute personne dotée de compétences, de connaissances ou attestant 
d’une expérience suffisante dans un domaine ou une activité spécifique et qui est inscrite 
auprès d’un ordre professionnel de l’un des pays; 

Article 2. Portée 

Les Parties s’engagent à promouvoir et à renforcer la coopération dans le domaine 
de la santé dans le cadre de leurs compétences respectives et à examiner toutes les oppor-
tunités sur la base de l’égalité et du bénéfice mutuel. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de l’application du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

a) Dans le cas de l’Afrique du Sud, le Département national de la santé ou tout au-
tre organe représenté par le Haut-commissariat de la République sud-africaine au sein de 
la République de Zambie; et 

b) Dans le cas de la Zambie, le Ministère de la santé ou tout autre organe représen-
té par le Haut-commissariat de la République de Zambie au sein de la République sud-
africaine. 

Article 4. Formation 

1) Les Parties échangeront des étudiants en médecine de troisième cycle relevant 
d’un service spécialisé tel que l’obstétrique, la pédiatrie, la médecine interne, la patholo-
gie, la radiologie, la dentisterie et tout autre domaine dont les Parties pourraient convenir 
aux fins de la formation. 

2) Chaque Partie supportera les frais générés par ses étudiants de troisième cycle 
participant à un échange en vertu de l’article 1) ci-dessus; 

3) Les étudiants de troisième cycle seront traités conformément aux accords 
conclus entre les universités sud-africaines et zambiennes. 

Article 5. Accréditation et enregistrement des spécialistes 

Les spécialistes d’Afrique du Sud et de Zambie doivent être accrédités et enregistrés 
auprès des différentes institutions des deux pays, conformément à la législation nationale 
respective des deux pays. 

Article 6. Produits pharmaceutiques et médicaments 

1) Tout médicament destiné à l’homme ou à une utilisation vétérinaire doit être en-
registré et contrôlé conformément à la législation nationale et à la politique relatives à la 
sécurité, la qualité et l’efficacité des médicaments, en vigueur à la fois en Afrique du Sud 
et en Zambie.  
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2) Les lois respectives des Parties, régissant les bonnes pratiques pharmaceutiques 
et la distribution des médicaments, doivent être harmonisées. 

3) Les Parties collaboreront aux fins de l’achat des produits pharmaceutiques mé-
dicaments en gros, sous réserve que chaque Partie prenne à sa charge ses frais. 

Article 7. Contrôle des maladies transmissibles et non transmissibles 

Les Parties collaboreront dans le cadre du contrôle des maladies transmissibles et 
non transmissibles. 

Article 8. Contrôle du mouvement des sources radioactives et des déchets 

Les Parties collaboreront dans le cadre du contrôle du mouvement des sources ra-
dioactives et des déchets aux fins de la protection de la vie humaine et de 
l’environnement. 

Article 9. Contrôle alimentaire 

Les Parties s’engagent à : 

(a) Harmoniser leur législation nationale régissant la sécurité et l’étiquetage des 
denrées alimentaires afin d’éviter tout effet néfaste sur la santé pour le consommateur; et 

(b) Normaliser le contrôle et la réglementation de la sécurité sanitaire des aliments 
et de l’étiquetage, ainsi que pour les questions connexes afin d’éviter tout effet néfaste 
sur la santé pour le consommateur. 

Article 10. Échange de renseignements 

Les Parties échangeront des renseignements sur : 

a) Les structures de formation; 

b) Les structures cliniques; 

c) Les laboratoires cliniques; 

d) Les laboratoires d’analyse des aliments; 

e) Les consultants; 

f) Les spécialistes; 

g) L’apparition de maladies infectieuses; 

h) Les équipements de fabrication des produits pharmaceutiques; 

i) Les derniers développements dans le domaine médical et conditions médicales 
complexes; 

(j) Les structures de recherche en matière de santé et les produits de ces recherches; 
et 

(k) La télémédecine. 
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Article 11. Produits cosmétiques et dispositifs médicaux 

Les Parties collaboreront dans le cadre du contrôle de la qualité des cosmétiques et 
des dispositifs médicaux afin de protéger les consommateurs. 

Article 12. Traitement des patients 

1) Les patients de Zambie seront dirigés vers tout hôpital adéquat en Afrique du 
Sud aux fins de leur traitement, en fonction des services nécessaires. 

2) L’hôpital en Afrique du Sud et le Ministère de la santé en Zambie doivent, au 
début de chaque année, fixer le nombre de patients à traiter pour chaque année donnée. 

3) L’accueil et le transport des patients depuis la Zambie ainsi que 
l’accompagnement de ces patients depuis le point d’entrée en Afrique du Sud et le point 
de départ d’Afrique du Sud doivent être définis et payés par la Zambie. 

4) Pendant le séjour de tout patient dans un hôpital en Afrique du Sud, un accord 
doit être conclu par la Zambie et l’Afrique du Sud concernant le logement de celui-ci, 
ainsi que l’escorte médicale dont il pourra bénéficier. 

5) Le logement mentionné au paragraphe 4 ci-dessus sera payé par le Ministère de 
la santé de la Zambie. 

6) Le dispositif de facturation doit reposer sur les options suivantes : 

a) La Classification internationale des maladies (CIM-10); 

b) Le forfait journalier est calculé à partir du coût moyen par patient et par jour à 
l’hôpital; 

c) Une facture détaillée et son verso. 

7) La facture finale doit être adressée par l’Afrique du Sud à la Zambie dans un dé-
lai de deux mois à compter de la sortie du patient de l’hôpital. La Zambie doit régler ladi-
te facture dans les trente (30) jours suivant la réception de la facture finale. 

Article 13. Échange de renseignements sur la réforme des services de santé 

Les Parties encourageront l’échange de renseignements sur la réforme des services 
de santé et les visites de fonctionnaires aux fins de la réforme des services de santé. 

Article 14. Formalités d’obtention de visa 

1) Chaque Partie s’acquittera des formalités d’obtention de visa pour le compte de 
ses étudiants, professionnels de la santé, escortes médicales et patients, pour toute la du-
rée de leur séjour.  

2) La Partie d'accueil, sous réserve de l’approbation de la Partie expéditrice, délè-
gue le pouvoir de délivrer un visa d’emploi aux professionnels de la santé ou de renouve-
ler le visa des étudiants, professionnels de la santé, escortes médicales et patients.  
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3) Un contrat de travail clair et explicite doit être défini par les Parties pour tout 
professionnel de la santé afin d’éviter tout exode des travailleurs de soins de santé d’un 
pays vers l’autre. 

Article 15. Règlement des différends 

1) Tout conflit entre les Parties concernant l’interprétation ou l’exécution du pré-
sent Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre 
les Parties. 

2) Si les Parties ne parviennent pas à régler le différend par le biais d’une consulta-
tion ou de négociations, celui-ci sera alors soumis à la décision d’un tribunal d’arbitrage 
établi entre les Parties comme suit : 

a) Chaque Partie désignera un arbitre. Le troisième arbitre, le président du tribunal 
d’arbitrage, sera désigné, par un accord écrit entre les Parties. À défaut d’accord, le pré-
sident sera nommé par la Cour de justice de COMESA. Le président ne peut pas être un 
ressortissant de l’une des Parties et doit être désigné par un pays neutre; 

b) L’arbitrage revêt un caractère contraignant pour les Parties; 

c) Le lieu de l’arbitrage sera convenu par les Parties et doit être neutre; 

d) La langue de la procédure d’arbitrage sera l’anglais. 

Article 16. Modification du Mémorandum d’accord 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des 
Parties par consentement mutuel des Parties par le biais d’un échange de notes entre les 
Parties par la voie diplomatique. 

Article 17. Entrée en vigueur et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

2) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pour une période cinq ans, 
et pourra ensuite être renouvelé pour une nouvelle période de cinq ans, sous réserve que 
celle-ci soit convenue par les Parties. 

3) Le présent Mémorandum pourra être dénoncé par l’une des Parties, moyennant 
notification écrite, par la voie diplomatique, trois mois à l’avance de son intention de 
mettre fin au présent Mémorandum d’accord. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respec-
tif, ont signé le présent Mémorandum d’accord, rédigé en double exemplaire en langue 
anglaise, et y ont apposé leur sceau, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Lusaka, le 8 décembre 2009. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Zambie : 


